
COMMUNE DE YERRES

Extrait du registre des
délibérations du Conseil municipal

Séance ordinaire du 23 OCTOBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois octobre, le Conseil 
municipal de Yerres légalement convoqué le dix-sept octobre 
deux mille vingt-cinq, s'est assemblé salle municipale 
Bernard NUSBAUM, sous la présidence de M. Olivier 
CLODONG, Maire.

Etaient présents :
M. Olivier CLODONG, Maire, Mme Nicole LAMOTH, 
M. Fabrice GAUDUFFE, Mme Gaëlle BOUGEROL, M. Denis 
ADAM, Mme Jocelyne FALCONNIER, M. Didier LE COZ, 
Mme Laëtitia DOROT, M. Jean-Claude LE ROUX, 
Mme Vannina ETTORI, M. Alexandre DUMONT, Adjoints au 
Maire, M. Gilles CARBONNET, M. Nicolas DUPONT-
AIGNAN (quitte la séance à 19 h 50, pour le point n° 19), 
M. Jean-Moïse VENEROSY, M. Jean-Paul REGEASSE, 
Mme Carole PELLISSON, M. Jean-François CARO, Mme Anne-
Laure GUIBERT, Mme Emilie SPONVILLE, M. Guy CLUZEL, 
M. Gilles CARBONNET, M. Cyril MERTENS, Mme Marie-
Christine ROBILLARD, M. Rémy PETIT, Mme Fabienne 
MEURICE, M. Jérôme RITTLING, M. Romain SARRASIN, 
M. Bérenger CERNON (présent à 19 h 25, à partir du point n° 8), 
Mme Camille BONADONA, Conseillers municipaux.

Absents excusés et représentés :
Mme Danielle ROUSSEAU-NUSBAUM donne pouvoir à  
Mme Nicole LAMOTH
Mme Dominique RENONCIAT donne pouvoir à Mme Vannina 
ETTORI
M. Gérard BOUTHIER donne pouvoir à M. Fabrice GAUDUFFE
Mme Audrey WACQUIEZ donne pouvoir à Mme Gaëlle 
BOUGEROL
Mme Victoire REFALO donne pouvoir à  M. Denis ADAM
Mme Vanessa MAZEAU donne pouvoir à Mme Marie-Christine 
ROBILLARD
M. Bernard TARKALI donne pouvoir à M. Didier LE COZ

Secrétaire de séance : M. Cyril MERTENS

Département de l’Essonne
Arrondissement d’Evry
Canton Yerres-Brunoy

Nombre de membres composant
Le Conseil municipal     35
Membres en exercice        35
Présents à la séance           28
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2025

DELIBERATION N° 2025/10/695

OBJET : Convention de mise à disposition d'équipements communaux pour la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP)

Le Conseil municipal,

VU le Code général des collectivités territoriales,

CONSIDERANT que les équipements communaux, détaillés dans la convention jointe, sont 
mis par la Ville à disposition de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP),

APRES en avoir délibéré,

VU l'avis de la Commission Sports, Loisirs, Jeunesse, Culture et Vie associative,

A l'unanimité,

APPROUVE la convention de mise à disposition d’équipements communaux avec la Brigade 
de Sapeurs Pompiers de Paris,

AUTORISE le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document y afférent,

DIT que la mise à disposition est consentie à titre gratuit.

FAIT et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Conseiller départemental,

#signature#

Olivier CLODONG
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Olivier CLODONG, Maire de la Commune de YERRES, agissant au nom et pour le 
compte de YERRES, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 23 octobre 2025, 

Désigné ci-après sous la dénomination ·' La Commune " 

ET 

Le préfet de Police agissant au nom et pour compte de la ville de Paris et relativement à la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris, (B.S.P.P.) sise 1 Place Jules Renard 75017 PARIS, 
représenté par le général de division Arnaud de Cacqueray, 

Désigné ci-après sous la dénomination " Le Preneur " 

Il est convenu ce qui suit. 

La BSPP a demandé à bénéficier de la mise à disposition de la piste d'athlétisme et du 
terrain synthétique sise Stade Léo Lagrange sis Rue Jean Rostand à Yerres pour ses 
entraînements sportifs quotidiens. 

Compte tenu des missions de la BSPP, la Commune a accepté de mettre gratuitement ces 
équipements sportifs à la disposition de la BSPP, sans exclusivité. 

La présente convention vaut autorisation d"occupation du domaine public de la 
Commune. Elle est faite à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs 
d"intérêt général. 
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ARTICLE 12 : AUTRES DISPOSITIONS 

Tous les autres documents et dispositions contractuels antérieurs à la présente sont résiliés. 

ARTICLE 13 : DIFFÉRENDS ET LITIGES 

Les parties s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige. À défaut, tout contentieux 
portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le 
Tribunal administratif de Versailles. 

Fait à Yerres, le 

Pour le préfet de Police 
par empêchement du général de division 
Arnaud de Cacqueray 
Commandant la BSPP 
Le colonel Laurent Leygue 
Chef d'état-major 

�� 

Le Maire, 
Conseiller Départemental, 

#signature# 
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